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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-57918

Département(s) de publication : 41
 Annonce n° 24-57918

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-50165

Section 2 - Identification de l'acheteur

Terres de Loire HabitatNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

34933811100017N° National d'identification : 
Blois CedexVille : 

41043Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

41Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REMPLACEMENT DES MODULES THERMIQUES PAR UNE POMPE A CHALEUR ET Intitulé du marché : 
REMPLACEMENT DU PREPARATEUR ECS DE 20 PAVILLONS SUR LA COMMUNE DE VINEUIL SUITE A 
L'ABANDON DU RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN

45232141Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

REMPLACEMENT DES MODULES THERMIQUES PAR UNE POMPE A Description succincte du marché : 
CHALEUR ET REMPLACEMENT DU PREPARATEUR ECS DE 20 PAVILLONS SUR LA COMMUNE DE 
VINEUIL SUITE A L'ABANDON DU RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN

Méthodologie d'intervention dans les logements, moyens humains proposés et Critères d'attribution : 
moyens pour minimiser les nuisances : 30% Moyens mis en oeuvre pour informer l'utilisateur sur le 
fonctionnement de l'installation : 20% Prix des prestations : 50%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 27/05/2024 à 16h00, lire 03/06
/2024 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-57918
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-57918
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17/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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